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Accord conclu entre le Royaume d'Italie et le Royaume des Ser.
bes, Croates et Slovénes concernant Fiume.

ßa Majestá le Roi d?Italie et Sa Majestá le Roi des Herbes,
Croates et ßlovòncs :

ayant constaté Pimpossibilité absolue de procéder à Por-

ganisation d'unò façon,pratique de l'Etat Libro de Fiume,
vis6 à l'article 4 du Traité sign à Rapallo le 12 novem-
bre 1920, et suivant les dispositions générales fixées dans
PAccord signé à Rome le 23 octobre 1022;

dans' le but d'établir des relations cordiales entre les
deux Etats pour le bien commun des deux Peuples;

animés du désif d'assurer e la façon la plus satisfai-
sante la vie de la ville de Fiume et le développement écono-
mique qui correspond le mieux à ses intérêts;

ont résolu de conclure uti Accord dans ce but et ont
nomm6 A cet effet comme leurs Plénipotentinha:

Sa Majestá le Roi d'Italie:

Monsieur Benito 3tussolini, Député au Parlement, Pré-

sident du Conseil et Alinistre des Affaires Etrangòres.

Sa majestá le Roi dos Borbes, Croates et Blovence:

Monsieni Nicolas Pächitch, Président du Conseil;
Mónsieur 3forheilo .Nintchitch .31inistre des Affaires

Et angères;

lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, reconnus
en bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit:

Article 1er.

Le Gouvernement italien reconnait la souveraineté pleine '

et entière du Royaum des Serbes, Croates et Slovðnes sui• 1e
Port Barpss et sup le Delta (ni seront evacués et remis aux

autorités compétentes du Royaume des Serbes, Croates et
Slovenes dans un délai de deux jours après Péchange des ra-

tifications du présent Accord.

Art. 2.

Le Gouveynement des serbes, croates et slovònes reconnaît
Ian souveraineté pleine et entiòro du Royaume d'Italie sur la
ville et sur le port de Fiume ainsi que sur le territoire qui
Ini est attribué d'après 3a ligne de frontière indiquée dans
Particle suivant.

Art. 3.

La frontière du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes,
du côté de Fiume, telle qu'elle est fixée dans Particle 8 du
Traité signé à Rapallo le 12 novembre 1920, devra etre rec-

tifiée än relation atix' dispositions contenues dans les deux
articles précédents. Cette ligne de frontiòre sera trac6e par
une Commission spéciale mixte, composée de délégués ita-
liens et de délégués serbes, croates et slovénes, selon la ligne
fixée en manière générale de la façon suivante:

« La route Castua-Fiume sera compyise dans lo territoire
du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes à partir d'un
point à Pest de Tometici jusgn'au croisement au nord de

Bergadi. La ligne de frontière sera tracée sur le terrain sui-
Vant une ligne à déterminer entre la route musindiquée et la
voie ferrée. A partir de ce point, In ligne •le frontière re-

montera vers le nord-est de manière qye Pekljn soit compris
dans le territoire serbe, cronte et slovent': puis elle atteindra,
par und courbe convexe au nord de Drenova un point de

la.Récina à déterminer dans la moitió septentrionale de la
partie de frontière comprise entre les bornes VIII et IX ».

Le Royaume d'Italie reconnaît la souverainäté Iileine et
entière <lu Royaume des Serbes, -Croatds et Slovènes sur: le
territoire qui est attribué de cette façon à ce dernier. Ce ter;
ritoire sera évacu6 par PItalie et remis au Royaume des
Serbes, Croates.et Slovènes dès que la délimitation de la pou-
volle ligne de frontière aura été falte par la Commission
mixte suedite. Cette Commission mixte accomplira ses tra-
vaux de telle manière que le terhitoire susdit puisse 4tre é
cué.et remis dans le délai de cinq jours après Péchange des
ratifications du présent Accord. ,

Art. 4.

Dans Jos relations entre les smes de frontière, à trävers
la nouvelle ligne de frontière, et dans les relations entre la

circonscriÿtion censuaire de Castäa et le territoire italien
limitrophe, seront observées les dispositions cqntenues duas
la Convention additionnelle ci-jointe, Annexe A, lesquelles
resteront en vigueur jusqu'à la conclusion du traité de bem-
merce qui réglera le trafic de frolitière.

Les deux Parties contractantes sont d'accord que dans
le traité susmentionné les quest3ons concernant le trafic
de frontière entre les zones e6parées par la nouvelle ligne
de frontiòre, seroht réglées de manière que Pon tioime par-

.
ticulièrement compte des relationa économiques entre les
zones susdites et des besoins particuliers des populations
Ierpectives.

'Art. 5.

Le Royaume d'Italie concède en location pour la durée de
50 ans nu Royaume des Serbes, Croates et Slovènes dans le
Porto Grande de Fiume les emplacements couverts et décou-
verts qui constituent le bassin Thaon di Revel, selon la des-
cription qui en a étà• faite à PartÌcle' 5 de la Convention Ad-
ditionnelle .ci-jointe en annexe. La location, dont tout ca-

ractère d'extraterritorialité est exclu, comprend le djoit
d'usage exclusif et illimité du grand Magasin du mole « Na-

poli »,, des deux Magasins qui donnent sur le quai Thaon di
Revel et des deux Magasins du môle « Genova » qui donnent
sur le côté occidental et le droit d'usage privilégió des trois

quais qui délimitent le bassin en question avec les accessoires
relatifs.

Les autorit&s du Royaume des Serbes. Croates et Slovènes
et le personnel qui dépend de ces autorités, pr6posés aux opé-
rations de trafic de lettr propre Etat dans le bassin susdit
exerceront leurs fonctions en conformité de la Convention
Adflitionnelle, Annexe B, jointe au présent Accord (Cha-
pitre I).

Le Gouvernement des serbes, croates et slovènes payera au

Gouvernement italien un loyer annuel d'une lirë or pour la
location des installations du port susmentionnées.

Art. 6.

La gare principale de Fiumo sera organisée en régime de

gare internationale de frontière. Conformément à ce que l'on
fait dans les gares internationales de la frontière italienne,
une Dólégation des chemins de fer serbes, croates et slo-
vènes composée d'un nombre conveilable de personnel sera

détachée dans cette gare. Cette Délégation collaborera avec

l'Administration des chemins de fer italiens, surtout en ce

qui concerne l'exploitation des embranchements qui réunia-
sent la gare située sur le territoire serbe, croate et slovène
au bassin visé à l'article précédent, et ce bassin au Port
Baross. Les modalités de cette collaboration sont étahties
par la Convention AddWonnelle, Annexe B, jointe au pré-
sent Accórd (Chapitre II).
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Art. 7.

La frontière entre Fiume et le Port Baross, le long du

quai, sera délimitée selon la ligne tracée sur la tearte jointe
a 'la Lettre annexée au Traité de Rapallo susmentionné, de
la façon que la Commission de délimitation visée à Parti-

cle 3 estimera etre la plus convenable pour l'exercice de la

surveillance douanière de la part de Pun et de 1(atttre Etat
et en tenant compte des exigencep spéciales du trafic, de
Pordre public et des commumications de la ville. L pont
tournant situó entre Port Baross et Pórto Grande sera en

territoire italien.
Le Royaume d'Italie reconnaît la souveraineté pleine et

entière du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes sur les

eaux de la Fiumara. De ce côte la ligne de frontière sera, par
conséquent, constitnée par le bord de la rive occidentale du

canal.
Le passage et Pahord des (1ottants à la rive occidentale

(italienne) de la Fiumara, sont réglés par la Convention Ad-

ditionnelle ci-jointe, Annexe B (Chapitre III) e telle façon
que- la navigation sur la Fiumara n'en soit pas entravée.

IPour le maintien de ces droits d'usage sur les eaux serbes,
croates et slovènes du canal, et en reconnaissance de la sou-

veraineté du Royaun\e des Serbes, Croàtes et Slovènes sur

les eaux susdites, le Gouvernement italien payeta au Gouver-

nement du Royaume susmentionné une redevance annuelle
d'un dinar oi•.

Art 8.

En ce qui concerne l'aqueduc de Fiuine et Fentretien des
installations pour la rivière Recina, serolit observées les dis-

positions établies par la Convention Additionnelle ci-jointe,
Annexe B (Cha.pitre IV).

Art. 9.

Aux minorités jougoslaves de Fiume sera concédé le ró-

gime qtii résulte en favelir des minorités italiennes en Dal-

matie des engagements internationaux en vigueur.

Art. 10.

Le présent Accord sera ratifié et leseatifications en seront

changées à Rome dans un d61ai maximum de vingt jours à

partir de la date de la signature du présent Accord:
En foi de quoi les Plénipotentiaires Pont signé et muni de

leurs sceaux.

Fait à Rome, en double exemplaire, le vingt-sept janvier
mil neuf cent vingt-quatre.

RENITO IUSSOLINI. NIK P. PACHITCH.

M. NIsten1Tea.

Visto, d'ordine di Sud Maestä il Re:

Il .vinistro per gli agari estert:

MUssoLIMI.

Convention additionnelle a Paccord entre le Royamne lil'Italie
et le Royaume des Serbes, Croates et Slovanes concernant
Fiume.

Dispositslons concernaret

ics relations éconospiques entre les.zonei de frontière
Article 1er.

Dans le présent Accord sont désignés:
Y Sons. la dénomination de « Zone de frontière italien

ne » : 1e territoire du Royaume d'.Italie compris entre la

cote de-la Mer Adriatique et ime ligne qui borde, à Pest, le
cours de la Fiumara et de la rivière Rebina, suit la nouvelle
frontière du point de croisement ðe celle-ci avec la tivigre
Recina jusqu'à Trinaistic, et oontinue d'ici endaissant in2
ejuse dans la.zone la Commune de Mattuglie,.jusqu'au croi-
sement avec la route haute Mettuglic-Abbasià; à pa.rtir de
ce point elle descend parallèlement à là e te 'se tenant à un

kilomètre de celle-ci et se joini à 16 mer au-delà de Taurana
aux , « Bagni di, Porocova ».

2° Sous. la dénomination de « Zonã de Trontière serbe-
croate-slovène » : le territoiTe de la Commune censuaire de

Castaa .(Kastav) et la partie du territoire de l'Etat Libre de

Fiume attribuée pat. Paccord, dont la .présente est une an-

nexè, au Royáume des Serbes, Croates et Slovènes.
Les Godvernements des Itarties contractantes se réservent

de préciser .la délimitation des deux sones en établissant
d'un commun accord le tracé de leure limites ayant égard
aux conditions naturelles du terrain.

Art. 2.

Les prodliits indiqués dans la Liste A, ci-annexée, pro-
venant et originaires de l'une ðes zones de frontière indi-

quées A Particle 1er et impottés dans Peutre pour y être

consommés, seront admis, à leur entrée dans, cette zone,
en exemption de tout droit de douane ou de taxes de- toute
sorte.

Art. 3.

Les produits indiqués dans la Liste B ci-annexóq pròve-
nant et originairá de la gòneidh frontiòre serbe, croate et

slovène et destinés à tre consoinmés danà la zone de fron-

tière itallentie, seront admis, il leur entrée dans cette zone,
en exemption de tout droit de douane ou de taxès de toute

sorte, jusqu% concurrence de la quantité respectivenient éta

blie à la meme Liste, et dans les limites de cette quantité ils
ne seront soumis à anënne entrave ou prohibition d'inipor-
tation qui ne soit égúlemelit appliquée aux mômes produfts '

imyfortés dane, le Royaume d'Italie en provenarlée de fouf
autre pays se trouvalit dans les memes conditions.

Art. 4.

Les produits indiqués dans la Liste C ci-annexée, prove-
nant du libre trafic de la zone de frontière italiennè et desti-
nós à être consommés dans la zone de frontière derbe, croate

et slovène, seront admis, 4 leur importation dalis cette zone,

en exemption de tout droit de donane ou de taxes de toute

sorte, jusqu'A concurrence de la quantité respectivement étar

blie à la même Liste, et dans les limites de cette quantité
ils ne seront soumis à aucune entrave ou prohibition d'im-

portation qui ne sgit également appliquée aux mêmes pro-
duite importés dans le Royaume .des Serbes, Croates et Sloi

vènes en provenance dettout autre pays se trouyant dans

les memes conditions.
Ladite Liste restera en vigueur, au maximuur, pendant

trois mois à partir, de la date d'application de Int présente
Convention.

Art.. 5.

L'entrée en franchise douanière, d'une des zones frontières
à Pautre, ne sera paa accordée aux produite indiqués respec-
tivement aux articles 2. 3 et 1 qui seraient importés par la

poste, quelle que soit leur quantité, même lorsqu'ils seraient

destinés aux habitants des zones de routiète. .Les disposi-
tions en vue de réglev les concession visées par les articles
suamentionnés, ainsi que les mesures à .adopter en as d'a-
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bus, seront établies d'un' commun accord entre les Adnii-
nistrations compétentes des 'deux. Parties contractantes.,

Il est en tout cas entendu que les dispositiòns de,1a- Con-
vention pour la répression de,1a contrebandelet des;contra-
ventions aux lois de finance, conclue, entre les deux Etats
en date du 23 octobre 1922, seront observées de part et
d'autre dans le but aussi de coopérer pour empêcher et
punir tout abus dans In matièré nui forme 1 chjel' de la
prèsente Convention.

Art. G.

maisons et fermes aux terrains susdits les bestiaux pour le
, paturage en''exemption de droits douaniers d'importation et
"d'exportation.

LLorsque le retour du pâturage aura lieu au cours da la
même journée, les bureauk do ianiers compótents se borne·
ront à exercer leuí· surveillance par des mesures sunisantes a

empôcher des abus, sans foutefois soumettre les bestiaux au

régime douanier de Pimportatien lemporaûe. En tólit cà ce

régime.no pourra tre adoptó gite d'apr s des règles à établir
d'un commun.accord entre les Gouvernemelifs des deux Etato
contractants.

Chacune des Parties contractantes s'engage A.nu pas enth-
ver par (pielques prohibitions que ce soit Pexportation de la
zone frontière de son Etat à la zone frontière de Pnutre des
produits dont Pimportafion ilans.cette zone est admise en

exemption de tout droit d'apr s les dispositions de Paiticle 2
de la présente Convention.

Il est également entendu que les droits ou nutres taxeti
d'exportation quq Pune ou Pautre des Partiös contractantes
pourrait adopter à l'égard des,exportations du pays respec-
tif en général, ne pourront pas's'étendre aux piroduits indi-
qués dans les listes A, B et C ci-annexóes, qui soient exportés
d'une des zones de frontière .Afl nutte.

Ant. 7.

Les ressortissants des Parties contractantes qui atiraient-
1eurs habitations ou fernies dans la zone de frontière italienne
et des biens-fonds dank la zòne de frontière serbe, croate et
slovène ou bién qui auraient leurs habitations ou formes daud
cette derniùrc zone et des biens.fonds dans la zone de fron-
tière italienne, out le.droit de transporter dans leurs habita
tions et fermes, à travers la ligne de frontière entre lesdites

zones, même par des voies non douinières, en exemption de
droits de douane d'imliortation .ou d'exportation et de toute

taxe ou impôt, et sans qu'ils puissent être soumis à des pro-
hibitions d'importation ou id'exportation, ,tous les produits
récoltés dans leurs propriétés, et cela pendant toute la pé-
riode qui va du commencement de la saison des récoltes
jusqu'à la fin de décembre.

Les personnes se trouvant dans les conditions indiquées au

premier alinéa du présent article, ont aussi le droit de trans-

porter à travers ladite 11gno de frontière, en jouissant des
mômes exemptions de droits, taxes- ou prohibitions, les ani-
maux, les chariots et touÑ les instruments et ustensiles né-
cessaires pour les travaux pgricoles, aussi bien que les' maté-
riaux de construction nécessairen 'ponr la réparation des bâ-
timents existant dans lesdites propriétès et les vivres néces-
saires pour l'entretien des ouvriers et des.animaux pendant la
durée des travaux agricoles ou de la réparation des batiments.

Les dispositions ci-dessus mentionnées s'appliquent aussi
dans le cas où les pürsonnes susdites auraient à exécuter des

.

travaux forestiers on inhérents à des droits de servitude fo-

restière.
Toutes ces dispositions sont applicables aussi aux repré-

sentants des Corps morhux et des personnes juridique des

deux zones de frontière qui posséderaient des biens-fonds ou

des droits fonciers dans- la zone de Pautre Etat.
Les dispositions en vue de régler ces concessions et les me

sures à adopter en cas d'abus seront établies d'un oommun
.

accord entre les Administrations compétentes des deuit .Par.
ties contractantes.

Art. 8.

Les propriétaires ou;1ocataires de terrains sépares de leurs
habitations et fermes réspectives per la ligne séparant >1es

deux zones de frontière, sont autorisés à transporter dejeurs

Art: 9.

Le mouvement des animaux; entre les deux zones de fron-
tiére sera généralement libre de toute mesure sanitaire.

Toutefois, dans le cas ou dans lesdites zones se vérifiefalent
des 'cas,d'aphte ópizootique.ou d<'autres maladies de nature
largement contagieuse, les bêtes de Pespèce ou des espèces
sujëi;tes à la contagiou, provenant des régions infectées, ,de;
vront, pour être admises à traverser la frontière, Atre munies
d'un certifient délivré par Pantorité commánale compétente
d'où il résultesque les bêtes par le certificat, liroviennent
d'une localité exempte de l'épizootic.

Lorsque dans 188 %OHON de frontière seraient constatées des
manifestations de peste bovine, tout motivement de bestiaux
et tolit transit.de produits et résidus d'animaux, aussi bien

que de la paille, des fourrages, etc,. entre lesdites zones seront
défendus.

Art. 10.

Les habitantsde chneune;des,deux zones frontières pour-
ront franchir la frontière librement et circuler dans la zduc
de frontière de Politre Etat sans se conformer aux disposi-
tions concernant les passeýorts, mais à la condition qti'ils
soient munis 'd'ime « Carte frontaliùro »· délivrée par les au-

torités et sous les modalités 6tablies duas les articles sui-
vants.

Ils pourront passer et circiller aussi à cheval, en voiture
ou bien dans n'importe quel véliicule, à la condition de se con-

former aux d:spoultiëns doúaniòres réglant le passage de een
moyens de transport à travmk la frontiòrè.

'

Sont dispensés de l'obligation de présenter la carte fronta-
lière les enfants n'ayant yins encore 12 ans, ,lorsqu'ils sont

accompagnés par des adultes munis de carte frontalière.

Art. 11.

Aux effets des dispositions de l'irticle précédent sont con-
sidérés comme habitants des zones de frontières:

a) tous les individus qui ont demeure habituelle dans les

zones, ou qui, tout en habituut au dehors, des memes zones,

y possèdent des bien-fonds en propriété ou à bail, ou y tien-
nent un exercice) but de gain ;

b) le personnel à la dépendance des propriétaires ou des
locataires dont la lettre a), employé par ceux-ci d'une ma-

nière permanente en leurs travaux ou en leur industrie dans
les deux zones;

c) los représentants et les employés des corps moraux

ou des personnes juridiques possédant dans lesditog zones
un exercice à hut de gain; en tant tiue ces représentants ou

employés remplissent habituellement leurs fonctions dans le
lieu oil l'exercice est plaëð.

Aft. 10.

Les cartes frontalièreg dont à l'article 10 doivent tre mò-
delées d'aýrès le type ciljoint et sont déliviées par les auto-
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rités de sûreté publique de yarrondissement du pays res-

pectif.
Pour ûtre valables, les cartes frontalières doivent être

visées ou par Fautorité consulaire de Pantre Etat, ou bien

par la même autorité de cet Etat, qui est autorisée à les
délivrer.

La validité des cartes frontalières est limitée à un an, mais
si elles sont destinées aux employés d'un exercice fonction-
nant pour une période moins longue, lenr validité est limitée
à la durée du fonctionnement de l'exercice, à la 11n de la-
quelle elles peuvent être prorogées jusqu'un terme d'une
année.

Les cartes frontalières doivent reproduire la description
de la personne (Faprès les dispositions en vigueur pour les

passeports.
Art. 13.

En cas d'argence extreme (mort, maladies subites, enter-
rements et semblables) les fonctionnaires chargés du con-

trôle à la frontière peuvent remettre aux personnes qui ne

sont pas 41unies de la carte frontalière une ,« Carte de paa-
sage » d'après le modèle ci-annexé,. valable. pour entrer une

seule fois du territoire de l'une dans le territoire de •Pautre

zone.
.Ces cartes doivent être visées, au moment de Pentrée dans

Piutre Etat, par le bureau de contrôle de frontière de ce

même Etat et sont valables pendant trois jours.

Art. 14.

Les cartes frantalières et les cartes de passage visées aux

articles qui précèdent et· leurs visas sont exempta de tout
droit de timbre on autre.

Art. 15.

Sauf les exceptions prévues par les présentes dis¡iositions,
le passage de la frontière à l'appui des cartes frontallères et
des cartes de passage ne peut avoir lieu que par les points
de transit fixés d'un commun accord entre les autorités poli-
tiques et douanières 'respectives.

Ces points doivent être indiqués sur les cartes frontalières
et les cartes de passage.

'

Art. 16.

Les médecins, les accoucheuses et les vétérinaires, résidant
dans l'une des zones, en cas d'urgence (surtout en cas de si-

nistres) peuvent ûtre admis A exercer leur profession dans

Pantre zone.
A cet effet Paasentiment donné par les autorités compé-

tentes doit résulter -d'une annotation à faire sur la carte
frontalière respective au moment où elle est délivrõe.

Dans les ens susmentionnés les médecins, les accoucheuses
et les vétérinaires pourront franchir la frontière aussi par
des'voieu secondairšs. de jour et de nuit, li pied, à cheval, en

voiture ou autre véhicule,quel qu'il soit, si toutefois ils sont

munis de la légitimation correspondante du bureau de la

douane. Ils peuvent porter en outre, en exemption de droits.
les objets nécessaires A l'exercice de lehr'profession (instru-
ments, bandages médicaments) dans näe finantité qui soit.

chaque fois, en proportion des besoins pour lesquels leur
assÏátance est demandée.

Art. 1'i.

La présente Convention aura effet à partir de Pentrée eli

vigueur de l'Arcord auquel elle se raimorte. et sera exécu-

toire jusqu!à l'entrée en vigueur du Traité de Commerce

entre les deux Parties contractantes. Elle sera considérée
comme approuvée et sanctionnée par les deux Parties con-

tractantes, sans autre ratification spéciale, par le seul fait
de l'échange des ratifications de l'Accord susdit.

Fait à Rome, (n double exemplaire, le vingt-sept jan-
vier mil neuf cent vingt-quatre.

BesiTo 3ItssouNI. NIK. P. PAcuïText.

31. NINTCHITCH.

LISYE Ä.

Liirte desi produits prbyenant et originaires .de Pune des
deux zones de frontière dont l'importation dans Pautre zone

est admise en, e,temption de tout droit de douane ou de taxes
de toute sorte:

Foin

Paille;
Herbes pour la nöurriture du bétail;
Feuilles sèches;
Plantes vives;

Legumes frais;
Bois en trones bruts;
Bois a brûler;
Charbon de bois;
Tourteaux et autres résidus de gralnem et iTe .ftulig

oléagineux pressm•és;
Cedre à lessive;
Engrais;
Lie de vin;
Vinasse;
Glace artificielle;
Balayures et límons.

Lison B.

Liste des produits provenant et originaires de la zone

de frontière serbe, croate et slovène dont l'entrée dans la

zone de frontière italienne est admise en exemption de tout

droit de douane ou de taxes de toute sorte jusqu'à la con-

currence respectivement ci-dessous indiquée, en tant que
ces produite.soient* destinés à étre consommés dans la zone

italienne susdite :

Légumes sees de tout genre, en quantité non supérieure
à 5 kilogrammes;

Farine de céréales, de chütnignes et de légum'es, en

quantité non supérieure à 10 kilogrammes;
Poisson trais et see, en quantité non supéírieure à 5

kilogrammes;
Pain et pates alimentaires, en quantité non supérieu-

re à 10 kilogrammes;
Beurre, fromage et autres faitages, en quantité non

supérieure à 5 kilogí•ammes;
Viandes fraiches, en quantité non supérieure à 5 ki-

logrgmmes;
Igit frais; en quantité non supérieure à 20 litres;
Volaille vivante, en quantité non supérieure à 5 unités;
Oenfs de volailles, cu fluantité non supérieure A 100

pièces.
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Lista C.

Liste des produits provenant du libre traûc de la, zone
d frontière italienne dont l'entrée dans la zone de fron-
tiëre serbe, create et slovène est admise en exemption de
tout droit de dquane ou de taxes de toute sorte jusqu'à la
concurrence de la quantité respectivement indiquée ci-des-

sons, en tant qu'ils soient destin6s à la consommation dans
Indite zone serbe, croate et slovène:

Sucre, en quantité non supérieure à 2 kilogrammes;
Café, en quantitó non supérieure à 1 kilogramme;
Poisson sec, en quantité non supérieure à 5 kilo-

grammes;
Riz, en quantité non supérieure à 5 kilogrammes;
Légumes secs de tout genre, en quantité non supérieure

à 5 -kiloglemmes;
Chocolat, cacao et confiseries, en quantité non supé-

rieure à 1 kilogramine;
Articles d'habillement (chaussures, vêtements, cha-

peaux eit niesure non ,supérieure à une pièce;°1ingerie et
articles tricotés d'iteitge personnel, en mesure non supé-
rieure A trois pièces, pourvu, utefois, que tous ces arti-
cles soient. Gestinés à Pusage personnel du destinataire et
en relation avec ses conditionet sociales;

Tissus de coton, err quantité non supé leure à 8 mètres,,
et tissus de laine en quantité non .supérieure à 4 mètres;

Färines de cérédles, île, châtaignes et de légumes, en

quantité non sup6rieure à 10 kilogrammes;
Pain et pates alimentalTes, en quantité non supérieure

à 10 kilograinmes;
ßeurre, fromage. et autres Initages, en

_ quantité non

enpérieure à 5 kilöj;rammes;
Poisson, fraia, en quantité non asupérieure à 5 kilo-

grammes:
Viande fratche en qudátité non supérieure à 5 kilo-

grammes;
Lait frais, en quantité non supérieure à 20 litres;
VoÏaille vivante, en quantité non superieure à 5 pièces.

frontière italienne et la zone de frontiere serbe, croate et
slovène, par la voie . . . . . . . . . . . . . x

et de rester librement dans la dite zone italienne . . , .

et dans la zone de frontière serbe, croate et slovène.
Cette carte ne peut être employée pour des voyages au

déla de la dite z<me de frontière italienne et de la zone de
frontière serbe, croate et slorène.

Cette carte est valable jusqu'à, . . .

Tout abus d'emploi de cette carte en annulle la validité.

(Date) ........ lejour .......

Visa Autori‡é qui délivre la car'c.

Momkm II.

CARTE DE PASSAGE.

délivréchM.
.,.....,,.... .

demeurant à
.

, , . . . , , . , , .. . . , , ,r

pour entrer une seule fois dans la zone de frontière de.
. .

Voie . . . .................

Tälttble jusqu'A. . . . . . . . . . . . . . . . .

(Date).......jour.......
Autorité de contrôle à la front>ière.

Visa

Remarque. - La carte de passage peut être délivrée par l'Auto-
rité de controle à la frontièie en cas d'urgence (mort, maladie subite,
funérailles, etc.). Elle doit être visée par l'Autorité de controle de
frontière 41e l'autre Etat et sa durée-ne peut surpasser trois jours.

La carte do passage ne peut s'employer pour -des voyages au
déla de la zone de frontière itallenne et de la -zone <le frontière
serbe, croate et slovene.

Visto, d'ordine di Sua Maestà 11 Re :

18 Minisho per gli affari esteri:

MUSSOLINI.

MODÈLE I.
CARTE FRONTALIERE, ANNEXE Ü-

Signatúre du Titidaire

.
On certifie que M. . . . .

Tratte persomiels :

Stature . . . . . . titulaire de cette carte, né a . .

Taille.....,. .... ........

Coloris. . . . . . . lejour. . . . . . . . . .

Cheveux . . . . . . appartenant à la Commune de .

Barbe....... .............

Yeux - . . . . . . de profession . . . . . . .

¾ez . . . . . . . .
,

dembure habituellement dans In
Bouche. . . . . . . Commune de. . .

. . . . .

Front......s .............

Signes particuliers. . . , , , , , . . . . .

possòde des biens-fonds.
A en location les biens-fonds. & , s » w . . .et
exerce Pindustrie de. . . . . . . . .

exerce le commerce de . . . .

Ou: il est au service de M.
, , wwy wy , w ,

propriétaire de biens-fonds A.. . . . 2 x , , . . .

et occupé en permanence à . . . . . > . , . .

Ou: il est représentant (ou employé) de . . a w , . .

qui possède un exercice
. . . . . . . , y . . . ·

g.... ...,....,, estpar
coäséquent autorisé à passer la frontière entre la zone de

Convention additionnelle à l'accord entre le Itoyaume d'Italie
et .le lloyaume des Serbes, Croates et Slovknes concernant
Fiume.

CHAPITRE I.

Location du bassin Thaon di Revel
dans le « Porto Grande » de Fiume.

Art. 1er.

Dans le but de faciliter la concentration et Pacheminement
du trafic des marchandises en provenance et in destination
du Royaume des Serbes, Croats ei.Slovènes dans le port de
Fiame, tant par voie de nier qùe par voie fó terre, confor-
mément ù Particle 5 de l'accord signé à Rome le 27 jan-
vier 1924 entre le Gouvernement du Royaume d'Italie et
celui des Serbes, Orontes et Slovònes, on a convenu des dis-
positions établies dans les articles suivants.

Art. 2.

Lp Gouvernement italien donne en location pour la durée
de cinquante ans au Gouvernement du Royaume des Serbes,
Crontes et Slov ne, le bassin Thaon di Revel du « Porto
Grande » de Fiume.

La situation. In forme et 1°étendue du bassin d<nmé en lo-
nation nopt déterminés par une ligne ,rouge sur le plan gé.
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.uéral du port de )?iume annexé comme partie intégrante à

la présente Convention et par la description qui en est faite
à l'article 5.

Les installations fixes et mobiles nécessaires au trafic des
marchandises (grues, illumination des quais), à l'exception
des installatioña souterraines de l'eau forment partie inté-

grante de la concession susindiquée.
L'usage des installations des chemins de fer (rails, plate

fofmes et autres outillages) est réglé par le Chapitre II de

la présente Convention.
La location ausdite aura effet à partir de la date de la re-

mise du bassin qui aura lieu suivant les dispositions, de l'ar-

ticle 4.

Art. 3.

La concession en location des zones suadites ne leur con-

fare sous aucune forme et sous aucun rapport, un caractère
d'extra-territorialité. Par conséquent les droits souverains
de l'Etat italien sur toutes les aires concédées en location
demeurent inviolés et inviolables.

Les navires chargés de liquides innammables au dela de la
limite admise par le règlement portuaire de Fiume devront
etre déchargés dans le port « Petrolio ».

Art. 9.

Dans Penceinte des emplacements donnés en location, la
fourniture de Peuergie nécessaire pour les grues et poul' les
lampes électriques extérieures et intérieures de même que
la fourniture de Peau pour les différents usages dans les mar

gasins, seront faites par l'autorité compétente du Port de
Fiume aux prix les plus favorables faits à d'autres consoms

mateurs dans le « Punto franco » et avec les mêmes moda-
lités. Les quantités consommées seront verifiées par des com-

pteurs d'apròs Pasage courant et le montant des sommes
dues sera liquidé de la manière et sous les formes qui sont
déjà en usage dans le port de Fiume pour tous les autres
consommatetu•s.

Art. 10.

Art. 4.

La; remise du bassin visé à l'article " devra résulter d3un

procès-verbal dressé expressément sur place par les Délé-

gués des deux Parties. Dans ce verbal sera faite la descrip-
tion de la.consistance des oeuvres et des biens meubles donnés
en location.

Pogr faire observer les lois communes en matière de police
portuaire, de discipline et d'ordonnances portuaires et pour
toutes les exigences de caractere technique qui pourraient se

vérifier en dépendance de cette concession dans le bassin
loué, les fonctionnaires qui y sont délégués par le Gouver-
nement serbe, croate et slovène, requerront l'intervention
des autorítés portunires, qui exerceront leurs pouvoirs par
les moyens à leur disposition.

Art. 5.

La frontière orientale de la zone lonée part du centre du

côté vers la mer du môle « Genova » (m. 80:2=m. 40) puis
elle suit la ligne moyenne'du môle suadit jusqu'à en rejoindre
la luise, et plus précisément l'alignement de la rive Revel;
de là la frontiòre tourne à l'ouest jusqu'ù rejoindre le côté des

magueins n. 10 et 11, qui donue sur in mer; puis la ligne
frontière tourne à angle droit vers le nord - terre -. jusqu'à
Palignement avec la façade postérieure des magasins n. 12.13,

-y compris le socle ou perron - continuant jusqu'A la hauteur

de la façade ouest du magazin n. 17 (môle « Napoli ») - où
la ligne frontière suit la façade onest du même magasin jus-
qu'à atteindre la mer sur le bord du coté sud du môle Na-

poli susmentionné.

Art. 11.

Les autorités italiennes préposées au fonaionnement des

magasin et au trafic des marchandises dans le port de Fiume,
y compris les autorités de la douane, auront la faculté d'en.
trer librement dans les magasins loués, après en avoir averti
préalablement les dirigeants serbes, croates et slovènes.

Les magasins qui se trouvent dans la zone louée, seront
donneés en gestion au Gouvernement serbe, croate et slovène,
qui aura la responsabilité pleine et entière des marchandises
oui s'y trouvent.

Le concessionnaire observera, pour les maga.sins qui lui sont

concédés, les règlements et les prescriptions en vigueur dans
le port de Fiume pour tout I'ensemble des magasins,

Art. 6.

L'énumération et la description des installations fixes de

tout genre, existant sur et dans les aires lonbes, seront faites

au moment de la remise par les Délégués des Etats contrac-

tants (rails, plateformes, aignilles, signaux. grues, apparats
d'éclairage, extinteurs d'incendie, 11ydrants, téléphones d'a-

larme, etc.).

Art. 7,

Its choses louées, les rives, les quais, les magasins devront

servir pour le dépot, pour l'embarquement, le débarquement
et-la réexpédition des marchandises. Les marchúndises pour.
ront y être manipulées et échantillonnées d'après les néces-

sités et leur nature.

Art. 12.

Les autorités serbes, croates et slovènes prépos6es à l'e-

Xercice des maguaius loués devront notifier à la douane ita-

lienne de Fiume, tant pour des fins statistiques, que pour
d'autres fins prescrites par les lois et les règlements en vi-

gueur en Italle, les données 1%latives aux marchandises qui
sont déposées dans les magasins susdits ou qui y sont mani

pulées. La notitication dont il s'agit aura lieu, en voie ordi-
noire, périodiquement, d'après les accords qui seront pris
entre les autorit6s des deux Etats, et, en voie extraordinaire,
a tout moment au cas où la connaissance des données susin-
diquées serait nécessaire aux autorités italiennes.

Art. S. "Art. 13.

Les prescriptions en vigueur dans le Royaume d'Italie can. Si le trafic serbe, croate et slovène dans le bassin loué

cernant les matiòres inflammnbles, les matières combustibles n'exige pas d'une manière évidente la disponibilité de tous

à infinmmatiop spontánée, les corrosifs, les explosifs et les les locaux. déemnerts on converts. qui y sont sítut le Gous

marchandises dangereuses seront rigoureusement observées. vernement 'talien aura la faculté de demander Pusage tem-
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poraire de quelque portion séparée qui ne serait pas encore
utilisée et qui par contre serait nécessaire au trafic interna-
tional des autres bassins du port.

Dans ce but, on prendra les accords de détail qui seront
nécessaires avec le Représentant local du Royaume des Ser-

bes, Croates et Slovènes. Il en est de même pour ce qui a

tinit aux responsabilités.

let. 14.

L'administration du bassin loué et la gestiõn des services
de ce bassin, appartient exclusivement au Gouvernement
serbe, croate et slovène qui y pourvoira avec son personnel
pour lequel seront observées les dispositions contenues dans
les articles 40 et 41 de 14 présent Convention.

Pour toutes les opérations d'embarquement, de débar-

qttement, de transbordement (tramacco), entassement, de li-

yrnison, de chargement et de déchargement des marchandi-

see, etc., le Gouvernement serbe, croate et slovène se servira
exclusivement des travailleurs du port organisés et inscrits

auprès de la Capitainerie du Port et d'après les règles et

les tarifs fixés par les autorités italiennes.
L'autorité serbe, croate et slovène préposée aux services

du bassin loué pourra organiser des équipes de travailleurs
choisis parmi ceux indiqués ci-dessus.

Art. 15.

'Aucune atteinte n'est, ni sera, portée à la juridiction de
PEtat italien sur les eaux qui sont comprises dans le bassin

Ioué. Par conséquent les autorités du Port et de la douane
de Fiume exerceront leur juridiction tant sur les eaux sus-

dites que sur lès autres bassins du port.
Toutefois, par la présente Convention est reconnu à PEtat

serbe, croate et slovène lo droit d'usage privilégié des eaux

qui sont devant les rives louées, de sorte que Pamarrage avec

droit de prélation sur n'importe quel autre navire, y compris
les navires italiens, soit reservé aux navires préannoncés à
la destination du bassin loué.

Dans le cas ou les rives dont il s'agit resteraient complè-
tement ou partiellement inutilisées par défaut absolu de na-

vires, les autorités italiennes du port de Fiume pourront y
destiner d'autres navires qui soient en attente de places li-
bres, sous réserve de les rappeler dès que des navires af-
fectés au trafic spécial du Royaume Rethe. Croate et Slorène
sont arrivés.

Par conséquent, les autorités portuaires italiennes et les
délégués ou fonctionnaires serhes, croates et slovènes pré-
posés à l'exercice des magasins loués devront se maintonir en

relations continuelles et prendre en temps utile les accords
les phis convenables à fin que ni le trafic spécial du Royaume
suadit ni le traíic international des autres parties du port
n'aient à souffrir d'entraves ou d'inconvénients qui pour-
raient être évités.

De leur côt6, les autorités du port de Fiume accorderont
aux navires affectés au trafic serbe, croate et slovène d'autres

amarrages au quais des autres bassins, toutes les fois que les

amarrages dans le bassin lonó seront insufnsants. Il est

'entendu que les navires doilt il s'agit seront soumis aux for-
malités douanières en vigueur dans les autres bassins susdits,
toute intervention de la douane serbe, croate et slovène res-

tant exclue.

Art. 16.

Lës délégués du Gouvernement serbe, croate et slovène

prfposas au fonctionnement du bassin loné, ne pourront or-

dólíner le mouvement des navires amarrés aux rives du bassin,

et.affectés au trafic serbe, croate et slovène, que par Pentre-
mise des autorités du port de Fiume qui y pourvoiront avec

leur propre personnel.

Art. 17.

Les réparation.s importantes qui pourraient ôtre nécessai-

res pour la sûreté des ouvrages et installations loués seront
à la charge du Gouvernement italien; les réparations d'entre-
tien ordinaire et celles requises pour la transformation des

ouvrages et installations susdits en vue d'en faciliter l'usage
seront ù in charge du Gouvernement serbe, croate et slovùne.

Art. 18.

En conformité de Particle 5 de PAccord auquel se rapporte
la présente Convention, le Gouvernement serbe, croate et

slovène payera au Gouvernement italien, à titre de redevance
annuelle pour la location visée aux articley qui précèdent,
la somme d'une lire or.

Art. 10.

Sous la réserve des dispositions contenues dans Particle 9,
toute majoration éventuelle des tarifs en vigueur pour les

différentes fournitures et prestations faites par les autorités

gouvernementales italiennes aux autorités serbes, croates et

slovènes dans le port de Fiume, sera appliquée dans la même
mesure qu'aux autres consommateurs, mais elle ne sera ap-
pliquée qu'à partir du premier 3our du trimestre qui suit
le trimestre au conrs duquel la majoration suomentionnée a

été établie.

Art. 20.

Au cas où les deux Parties contractantes en verraient la

nócessité, elles se réservent d'examiner si, pour faciliter le

trafic maritime des hinterlands immédiats des ports de Fiu-
me et de Susak qui réciproquemment les intéressent, il ne

serait pas le cas d'adopter un traitement spécial à accorder

par les deux Parties aux navires battant n'importe quel pa-
villon qui auraient à effectuer des opérations de commerce

dans les deux ports susdits dans la période d'un seul abord,
surtout en ce qui concerne les taxes, tarifs et autres frais

portuaires qui pourraient être appliqués, dans ces cas, aux

navires battant n'importe quel pavillon.

CHAPITH II.

Neroices mixtes italiens et serbes, croates el s10rènes,

dans la gare principale de Fiume.

Art. 21.

Aux effets des dispositions suivantes, on entend pour
« Gare Principale de Fiume » l'ensemble de toutes les instal-
lations de chemin de fer situées en territoire italien jus-
qu'aux derniòres aiguilles vers l'ouest, et vers l'est jusqu'à
la dernière aiguille sur la ligne haute, et sur les lignes de
jonctions avec le Delta jusqu'aux têtes des ponts tournants
situés sur la Fiurgara.

Art. 22.

Tous les services de chemin de fer dans la gare principale
de Fiume seront effectués et administrés par l'Administra-
tion italienne des chemins de for de l'Etat, sauf les dispo-
sitions contenues ù l'article 2(i.
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En ce qui concerne les services à effectuer pour le compte
commun, les règles d'exécution et la répartition des frais

y relatifs seront établies d'accord entre les Administrations
des chemins de fer des deux Etats.

On procédera de la meme manière pour les règles et les
frais d'exercice de Pembranchement de la ligne haute, com-

prise entre la derniòre aiguille et le point de frontière situé

att la ligne haute.

Art. '13.

Un Délégué de PAdministration des chemins de for ser-

bee, croates et slovènes, avec les employés néce.waires pour
Paccomplisserpent de son service, résidera dans la gare prin-
cipale de Fiume.

Art. 24.

Les services effectués par PAdministration italienne des

chemina de for de PEtat pour le compte commun, dans la

gare principale de Fiume, comprennent :

1° 1e service des voyageurs et des bagages;
2° la réception et le départ des trains, leur composition

et décomposition et toutes les manoeuvres ;
3° Papprovisionnement de Peau pour le service des

trains et pour le service de la partie de la gare d'usage
commun;

4* le service des signaux d'arrivée et de départ ;
fi° 1e service t61égraphique;
6° le chauffage, Péclairage, le nettoyage, la surveillance

et la garde de la partie de la gare d'asage commun.

Art. 25.

Lë service complet du mouvement des trains sera cifectué

par le personnel dirigeant de PAdministration italienne des

chemins de fer de PEtat suivant les règlements des Admi-

nistration des chemins de for des deux Etats.
La compositiou des trains sera faite sur la base des dis-

positions de l'Administration des lignes sur lesquelles les

trains devront être acheminés, et suivant les ordres parti-
culiers donnés par chacune des deux Administration.

Les signaux places sur los. Trains seront ceux qui sont en

vigueur pour clutcune des deux Administrations.
.Le règlement des chemins de fer italiens de PEtat sera

adopté pour la circulation et les manoeuvres à Fintérieur

de la gare.

Art. 26.

Il appartient à chacune des deux Administrations des

chemins de fer de ponrsoir, par ses propres agents et 86-

parément:
au chauffage, à Péclairage, au nettoyage, ainsi qu'à la

surveillance et à la garde des endroits de la gare réservés

excluàivement A son propre usage:
au chauffnge, à Péclairage, au nettoyage, à la lubrifi-

cation, de ses voitures et wagons;
an service complet des locomotives, y compris Pappro-

visionnement de l'eau et le tournement des locomotives.
Le service des marchandisen en général sera réglé par des

dispositions particulières A 6tablir d'accord entre les deux

Administrations des chemins de fer.

Art. W.

Pour les marchandises en sortie du Royaume des Serbes,

Croates et Slovènes, ou qui y sont envoyées par chemin de

fer, il sera établi dans la care principale de Fiume un

service ,do douane mixte, italien et serbe, croate et slovène,

qui fonctionnein conformément aux dispositions des arti-
cles suivants.

Les opérations qui pourront être effectuées sur les dites
marchandises dans la gare suamentionnée seront fixées par
le Gouvèrnement serbe, croate et slovène.

S'il n'est pas disposé autrement par les articles suivants,
les marchandises seront sérifiées en premier lieu par les

employés de l'Etat duquel elles sortent, et ensuite par ceux

de l'Etat où elles entrent ou auquel elles sont destinées et

cela suivant les modalités de remise qui seront établies. Les
visites seront effectuées, autant que possible, simultané-
ment par les deux bureaux. Dans le cas où il ne serait pas
possible de procéder de cette façon, la douane qui aura

accompli sa tûche la première eurs toujours le pouvoir de
surveiller les marchandises qui auront été déjà visitées par
elle, jusqu'à ce que les opérations de l'autre douane ne

soient pas encore terminées.
Le bureau de douane serbe, croate et slovène ne pourra

adopter aucune mesure, nt faire aucun acte qui puisse prl-
ver la douaue italienne de sa liberté d'action dans Paccom-

plissement de ses attributions et dans la surveillance des

marchandises, visitées ou à visiter, soit dans le bassin loué
à l'Etat serbe, croate, slovòne, soit an dehors de ce bassin.

Art. 28.

Pour les marchandises qui sortent du territoire du Royan-
me Serhe, Create et Slovène à destination du bassin loué au

même Royaume, les deux douanes, italienne et serbe, croate
et slovène, se horneront A en garantir le transit à partir
de la frontière italo-serbe, croate et slovène ,jusqu'à l'en-
trée du dit bassin, de la manière qui sera établie entre les
deux Administratious compétentes. Il appartiendra A la

seule donane serbe, croate et slovène d'effectuer dans le
bassin en question les opérations de sortie de son propre
Etat.

Les marchandises qui sortent du Rovaume des serbes,
croates et slovenes à destination dp « Punto Franco » en

dehors dudit bassin devront ètre remises par PAdministra-

tion des chemins de fer serbes, croates et slovènes à PAd-

ministration des chemins de fer italiens poui= être envoyées
à destinations. après qu'elles auront été délivrées par la

douane serbe, croate et slovène comme marchandises A ex-

porter de son pays. La douane italienne prendra les mesu-

res nécessaires pour garantir le transit de la frontière italo-

serbe, croate et slovène jusqu'à l'entrée du « Punto Franco ».

Art. 9.

Les marchandises qui sortent du « Punto Franco » à des-
tination du Royaume des Serhes, Croates et Slovènes par
chemin de fer, seront pris en charge par PAdininistration
italienne des chemins de for de l'Etat après que les opéra-
tions n6eessaires auront été accomplies par la douane ita-
lienne pour en assurer la sortie du territoire italien.

Lorsque les opérations de douane requises pour ces mar-

chandises par les règlements de FEtat serbe, croate et slo-
vène ne pourront étre effectuées dans les emplacements at.
tenant an bassin loué an dit Etat. et s'il ne convenait pas
de les effectuer à leur entrée dans le territoire serbe, croate
et slovène, elles pourront tre accomplies par le bureau de
douane ærbe, excate et alovène, ensemble avec la douane ita-
lienne, même dans des localités du « Punto Franco » autres

que les emplacemente attenant au dit bassin et qui seront
fixées d'accord entre les denx Administrations dem dounnes.

Pour les marchandises à destination du Royume des Ser-



898 22-n--1924 -- GAZZETTA UFFICIALli DEL REGNO. D'ITALIA -- N. 45 (ßtraer nodo)

bes, Oroates et Slovènes, provenant du bassin du « Punto
Franco » dont le dit Royaume est locataire,. la visite sera
effectuée simultanément par les deux doua.nes ito,lienne et

serbe, croate et slovène à la sortie dudit bassin, de manière

que, après la visite de la douane gerbe, croate et storane,
la douane italienne intervienne pour les opérations nécessai-
res à en assurer la sortie du territoire italien,

Art. 30.

La remise de la; part d'une à l'autre des Administra-
tions de chemins de fer, des marchandises, qui, étant arrl-

vòes por chemine de fer de l'un des deux EtAts et à desti-
na.tion de l'autre, doivent continuer leur route par chemin
de fer, aura lieu après que les opérations de douane relati-
ves à la sortie auront été effectuées et avant d'accomplir
les ópérations relatives à l'entrée.

Art. 31.

'L'échange du matériel roulant. chargé ou vide, entre

la g:Ire principale de Fiume et les installations sittuées
dans le territoire du Royaume des Serbes, Croates et Blo-
vènes et viceveksa, aura lien avec des ma.noeuvres var ra-

mes qui seront reçues et remises sur les voies et suivant les

règles qui seront fixées à un commun accord entre les Ad-
ministrations des chemins de fer et des douanes des deux
Etats. Aucun fret ne sera débité pour le matériel roulant
à voyageurs et à marchandises, appartenant à l'une ou à
l'alitre des deux Administrations, qui séjournera dans la

gare principale de Fiume, sans en sortir. Pour le matériel
de tomte autrò Administration de ebemin de fer le fret

passif sera débitó à celles des deux Administrations qui
fa en consigne. In prestations qui sont faites par l'Ad-
ministration italienne des chemins de fer pour le service
de Penceinte louée au Gouvernement serbe, croate et slo
vène A Pintérieur et à Pextérieur de l'enceinte susdite se.

ront réglées nar des accords partienliers sur la base fixée
par le cahier de charge relatif à l'exploitation des embran-
chements reliés au réseau italien de l'Etat.

Art. 32.

L'Administration italienne des chemins de for de PEtat
est tenue à fournir les locaux nécessaires au fonctionne-
ment des bureaux serbes, croates et slovènes que l'on insti.
tuira dans la gare principale de Finme d'après les présen-
tes dispositions y rompris les locaux nécessaires pour le
service de douane et de police sanitaire et vétérinaire de
l'Etat serbe, croate et slovène dans la gare susdite.

Les entulitions et les limites de cette obligation ainsi
que l'obligation éventuelle de meubler les bureaux on de
fournir les locaux nécessaires pour le logement des em-

ployés, seront établies par des necords à nrendre entre les
autorités gouvernementales des deux Etats.

Les locaux, les emplacements et les magasins néces-
saires aux services en commun. de mûme que les locaux,
les emplacements et les magasins que l'on destinera aux

services le douane, de police sanitaire et vétérinaire, etc.,
de l'Etat serbe. croate et slavene dans l'9 gare principale de
Fiume, seront détermink d'un commun accord par les dé
légués den deux GouvernemenM, ryne k concours des Ad
mainistrations intéressées des deux Etats,

L'entretien ordinaire et extraordinaire des voies fer-
rées, des mécanismes, et de toute autre installation rela-,
tive aux chemins de fer, ainsi que l'entretien des bati·

mente, sera fait aux soins de PAdministration italienne
des chemins de fer de PEtat.

-es dépenses concernant la partie de la gare d'usage com-
mun seront inscrites au compte commun.

Les dépenses concernant la partie de la gare d'usage exclu-
sif du chemin de fer ou de toute autre Administration du
Royaume des Serbes, Croates et Slovènes seront portées au

débit des dites Administration contre remboursement des
dépenses, majorées du dix pour cent.

L'entretien des batiments, des voies ferrées, des mécanis,
mes et de toute autre installation comprise dans l'enceinte
louée au Royaume des Serbes, Croates et Slovènes sera fait
aux soins et aux dépenses de l'Administration des chemins
de fer serhes, croates et slovènes, qui pourra aussi en charger
l'Administration des chemins de fer italiens qui y pourvoira
contre remboursement des dépenses majorées du dix pour
cent.

Si toutefois le Gouvernement serbe, croate et slovène, ou

les Administrations qui en dépendent, demendaient l'exécu-
tion. de travaux de construction, d'agrandissement ou d'a.
daptation des bAtiments ou d'installations affectés à son

usage exclusif ou bien loués, des accords préalables seront

pris par les deux Gouvernements afin de répartir équitable-
ment les dépenses entre les Administrations compétentes de
l'un et de Pautre Etat.

Art. 35.

Les meubles, la papeterie, les registres et tout autre ma-
thriel nécessaire à l'administrations des bureaux des che-
mins de fer, de douane, des services sanitaires et vétérinai-
res, flui seront indiqués dans une liste spéciale, et prove-
nants du Royaume des Serbes. Croates et Slovènes seront
admis à l'entrée dans la gare principale de Fiume en exem-

ption de tout droit d'importation conformément aux dispo-
sitions qui seront établies d'accord entre les deux Gouverne-
ments.

Il en sera de même pour les pièces de rechange et le maté-
riel nécessaire à la réparation du matériel roulant provenant
du Royaume des Serbes, Croates et Slovène, qui seront admis
en exemption de tout droit d'importation dans la dite gare.

Art. 36.

La surveillance douanière et de police sur les voies ferrées
et toute autrÞ installation relative aux chemins de fer sera
de la compétence exclusive des autorités itahennes.

A cet effet les fonctionnaires et les gardes affectés au ser-
Vice de la douane italienne sont autorisés:

a) à entrer dans les locaux mis ù la disposition des bu-
reans serbes, crontes et slovènes, pour les inspections offi-
cielles qui se rendraient nécessaires;

In à demander de véritier Pétat des marchandises en

dépôt et les regutres et documents relatifs.
Les inspections, qui seront effectuées dans les établisse-

ments mis à la disposition des bureux serbes, croates et slo.
vènes, doivent tonjours avoir lieu à la présence d'un em.

ployé competent du Gouvernement dn Royaume des Serbes.
Croates et Slovènes ayant fonction directives.

Art. 37.

L'Administration italienne des chemins de fer dressera à
la fin de chague mois le compte des dónen con onnes ma-
jorées du dix pour cent pour les frais généraux d'a<lministra-
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tion. La quote-part, calculée en raison du .nornbre des es-

sieux-voitúre, essieux-fourgon à bagages, essieux-wagon,
entrée ou sortis, chargés ou vides, sera inscrite au débit de

chaque admmistration. Ce compte sera transtais pour Pac-

ceýtation à PAdministration des chemins de for serbes, eroa.

tes et slovènes.
L'Administration des chemins de fer serbes, croates et

slovènes devra solder le montant susdit dans le courant du

mois qui suit celui pendant lequel le compte suadit a été
remis.

Les différences qui seraient relevées dans le compte susdit
n'en devront pas retarder le ròglement mensuel. Ces diffé-

rences devront être toutefois réglées dans le compte successif.
La monnaie adoptée pour ces payements c'est la lire ite-

lienne.
Les tarifs pour Fapprovisionnement de l'eau aux locomo-

tives et aux voitures, ainsi que pour Pentretien et les répara-
tions éventuelles du matériel roulant, seront établis d'accord
entre les Administrations intéressées.

'Art. 38.

La perception, la comptabilité et le versement des recettes

des voyageurs, bagages et chiens, provenant de Fiume dans
la direction de Zagreb et viceversa, seront effectués d'après
les règlements des chemins de fer du Royaume des Serbes.
Croates et Slos nes.

Art. 39.

La responsabilité pour les accidents aux personnes et les

sinistres aux choses et au matériel, causés par les accidents

de chemin de fer, qui auraient lieu pendant l'exécution des

services en compte commun, sera à la charge de l'Admini-
stration pour le compte de laquelle le service est fait.

Dans le cas où, à la suite d'une enquête en contradictoire,
on ne pourrait pas établir avec précision quelle est l'Admi-

nistration responsable, les conséquences de l'accident seront

supportées en partíes égales par les deux Administrations.
La responsabilité qui découle d'accidents occasionnés- par

des services qui ne sont pas services en commun retombe sur

PAdministration par laquelle ou pour le compte de laquelle
le service en question était fait.

Art. 40.

Les Administrations du Royaniue des Serbes. Cröates et

Slovènes desquelles dépendent les bureaux institués dans la

gare principale de Finme prévns par les' présentes disposi
tions devront communiquer ù l'autorité politique italienne
de Fiume les noms des personnes qui seront employées dans
les bureaux ausdits huit jours avant qu'elles y prennent
service.

Dans le cas où, pour des .raisons plausibles. l'autorité

susnommée aurait à soulever des exceptions contre quel-
ques unes des personnes suadites, ces exceptions seront pri-
ses en coneidárntion par l'Administration serbe, croate et

slovène intéressée.

Art. 41.

Le Gouvernement serbe, croate et slovène s'engage à em

pêcher que ses administrations destinent à prêter service
près .des bureaux institués par ces mêmes administrations
dann la rare principale de Finme. anit en qualité de f ne-

tionnaires, soit comme agents ou avec n'importe quelle

autre fonction des personnes qui aient été condamnées pour,
contrebando ou pour d'autres infractions graves aux lois
de finance.

Dans le cas où un fonctionnaire ou un agent de l'Etat
serbe, croate et slovène, autorisé à résider ou à entrer à
Fiume pour des raisons de service, serait reconnu coupable
de quelque eriipe ou délit civil ou politique ou.même sen.

lement d'une contravention ou d'une infraction aux lois de
finance. le Gouvernÿment de PEtat orbe, croate et slovène
aura l'obligation de les remplacer immédiatement.

Art. 42.

En cas de contraventions en matière de douane les fone-
tionnaires des deux Etats appliqueront les lois de leul•
Etat.

'Art. 43.

Dans les enceintes et emplacements ou ont lieu les ser-

Vices douaniers en commun, les fonctionnaires de douane
de chacun des deux Etate sont autorisés à assister aux

opérations de doenne effectuées par les foncti'onnaires du
Burean de douane de l'autre Etat aussi bien qu'au char·

gement des marchandises sur les v6bicules en départ.
Les dispositions de la Convention póur la répression de

la contrebande et des contraventione aux lois de finnnee,
conclue entre les deux Etats en date 23 octoŠre 1922. se.
ront observées aussi pour ce qui concerne les Rureaux doun,
niers établis dans la gare principale de Fiume.

Art. 44.

Les fonctionnaires de l'Etat serbe, croate et slovène en

servíce dans la gare principnie. de Fiume. sont autorisés'à

accomplir lèurs fonctions selon l'usage et les règlements en

vigneur dans leur Etat.
Par conséquent. Ies fonctionnaires visés à l'alinén pre-

'mier. pourront porter dans les enceintes et dans les emplar
cements de la gare, destinés au service, l'uniforme et les
artnes prescrits par leurs règlements.

Dans les enceintes et emplacements susdit et dans les cas

prévus, par les lois de l'Etat serbe, cronte. et élovène ces

fonctionnaires pourront saisir les marrhandises en contra-

vention et prendre les mesures nóressaires pour mettre en

état d'arrestation les personnes qui se rendront coupables
de contraventions. mais qui ne pontront être tennes prison
pas même à titre tempornire què par les autorités italien·
nos qui seules ont le droit de oren<17e des mesures restric-

tives dö la liberté in<1ividn<=11e des personnes qui se trou-
vent sur le territoire italien.

Art. 45.

Pour. les illégalit(s vérifiées dans le chargement, dnas le

déchargement ou dans le transport des marchandises ainsi
que pour les déclarations incomplètes ou fausses qui se-

raient véritlées par les Bureaux de la douane serbe, croate

et slov ne. dans l'exercice de ses fonctions sur les marchen-
dises à la destinntion de on en provenance de scu Etat le

Bureau suadit soumet‡rn les contrevenants aux Tíunitions
qui leurs seraient appliquées si la gare était sur son propre
territoire.

A cet effet, les agents de la douano serbe, croate et alo-
vène noront le droit de dénoncer les controvenants anx:tria

bunaux de leur pays, qui auront la compétence de .juger
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selon les lois du Royaume ded Serbes, Creates et Slovènes.
Contre les agents de PAdministration des chemins de for

ou ne pourra procéder judiciairement qu'après avoir en-

tendu le chef du service compétent.
Les agents de la douane susdite peuvent, de même, tran-

siger en níatière de contraventions, confisquer les objeta
saisis en flagrante contravention, disposer s'il y a lieu, des
marchandises confisquées, soit en vertu d'une transaction
passée avec le. prévenu qui abandonne see marchandises à
la douane, soit sur la base d'un jugement tlétinitif qui en

uit prononcé la confiscation en faveur de la douane.
Les agents susdits peuvent, de même, retenir les marelian-

dises et les bagages en garantie des amendes, ou bien les
livrer sur caution.

Art. 46.

Les dispositions précédentessne portent aucune dérogdtion
aux dispositions en vigueur dans la législation italienne
concernant 'les fraudes, la contrebande, les contraventions
de douane, ainsi que les prohibitions, les restrictions ou

prohibitions d'importation, d'exportation ou de transit.

Art. 47.

de l'Italie, de la même protection accordée par celle-ci aux

sujets italiens.' Lesdits fonctiomutires et leurs famillee joui-
ront, soit au moment de leur établissement à Fiume à cause

de leur nouvelle destination, soit au moment de leur trans-

fert, de l'exemption des droits de douane sur leurs meubles
et objets uses.

Art. 50.

Les formalités du passeport ne seront pas requises par les
autorités italiennes à Pentrée dans le Royaume des fonction-
naires de PËtat serbe, croate et slovène destinés à preter leur
service dans les bureaux de ce dernier dans la gare prin-
cipale de Fiume. En seront aussi dispensés les fonction-
noires supérieurs chargés de missions temporaires auprès
des bureaux de leur Etat dans la gare susdite.

A cet effet, les fonctionnaires susmentionnés n'auront

qu'à justifier leur qualité auprès des autorités italiennes

par un ordre de service.
La forme de cet ordre de service sera établie d'accord on-

.tre les administrations des deux Etats.
Les membres de la famille des fonctionnaires suomen-

tionnés seront également exempts de la formalité des passe-
ports. Ils ne seront soumis qu'aux dispositions concernant
le trafic de frontière.

En ce qui concerne la discipline, le fonctionnaires de l'E-
tat serbe, croate et slovène en service dans la gare princi-
pale de Fiume sont soumis exclusivement aux autorités re-

spectives du Royaume <,les Serbes, Croates et Slovènes, snut
le personnel attaché aux services des chemins de fer, qui
sont effectués hors des bureaux de PAdministration des che-
mins de fer serbes, croates et slovènes. En ce cas le pouvoir
disciplinaire sur ce personnel appartient an chef de la gare
principale.

Ces fonctionnaires sont toutefois soumis aux lois pénales
et aux réglements de police du Royaume d'Italie ; à cet
effet ils sont soumis à la juridiction de l'Etat italien.

Ils seront exempts de tout impût et de tout service per-
sonnel-A Pógard du Royaume d'Italie. Ils ne pourront être
non plus obligés au payement des impôts .sur les revenn et en

général d'impôts sur leurs entrées ou revenus. De mûme, ils
ne pourront pas ôtre obligés de prêter le service militaire,
ni chargés des fonctions de membre d'un jury ou de mem-

bre des conseils d'administration des circonscriptions au-

tonomes.
Toutefois, les fonctionnaires suadits, comme il en est pour

les ressortissants italiens, doivent payer les impôts sur leurs
propriétés immobillaires situées dans le territoire italien.
De même ils doivent payer les droits de douane et les autres
impôts indirects.

Art. 51.

Les bureaux de PEtat serbe, croate et slovène dans la gare
principale de Fiume pourront faire usage de l'écusson na.

tionale et des inscriptions relatives.

Art. 52.

Le Gouvernement italien ne percevra aucune taxe de tim-
bre et aucun autre droit fiscal sur les registres ou autres
documents relatifs aux services de l'Etat serbe, croate et

slovène dans la gare principale de Fiume.
Les actes de droit civil, les contrats et les autres doeu-

ments judiciaires qui seraient rédigés par les bureaux de
PEtat serbe, croate et slovène, ne seront pas exempts de
droits et taxes.

Ces actes, contrats et documents seront par conséquent
soumis au payement des taxes de timbre et aux autres
droits prescrits par les lois italiennes.

Art. 53.

S'il est nécessaire, les règles d'application des disposi-
tions contenues dans le présent Cha.pitre seront fixées par
une Commission spéciale nommée sur place.

Art. 51.

Art. 48· Les dispositions du présent Chapitre pourront ûtre revi-
sées en vue de les amplier ou de les mettre à jour avec un

Les Administrations de PEtat serbe, croate et slovène préavis d'une année donné par un des deux Etats.
pourront délégner des employés supérieurs on bien des fonc-
tionnaires de douane pour la révision .et Pinspection de-
leurs propres bureaux dans la gare de Fiume. CHAPffRE III.

Dispositions concernant
Art. 49. Te trafic commun dans le Canal de la Fiumara.

Les autorités italiennes accorderont aux fonctionnaires du Art. 55
Royaume des Serbes, Croates et Slovènes en service dans les
bureaux de la gare principale de Fiume, la même protection Aux effets de la présente Convention, pour « Fiumara »

et assistance accordée aux em oyés de l'Etat italien. on doit entendre le canal d'eau de mer qui part du pont
Les fonctionnaires susdit et les membres de leurs familles fixe en maçonnerie en nsal de la a sintion de la rivière Reina

demeurant d'une façon stable avec eux, 3ouiront, de la part (Eneo) et qui termine en amont du pont tournant en fer



22-r-1921-- GAZZETTEUFFICIALE DEIfREGNO:D:1TALIA --N.15 (ßtraordinario) 901

m. 2 à la hauteur duquel il débouche dans le bassin Bäross
(Nazario Sauro) ; les dimensions de ce canal sont les suivan-
tes: longuer environ 500 mètres, largeur m. 48, profondeur
au milieu 5 m. La Fiumara appartient au Royaumë des Ser-

bes, Croates et Slovènes, qui y exerce son pouvoir souverain.

Cette souveraineté ne s'étend pas à la rive gauche (1),
depuis sa fondation jusqu'an bord extrême du éouronnement
cette rive constituant la limite.frontière du territoire italien.

Art. 611

Le mouvement des navires dans la Fiumara, même si ceux-

ci sont à. propnision mecaniquc, doit avoir lieu excInsivement
au halage on bien à la remorque à la rame, sauf le cas de
circonstances tout-à-fait exceptionnelles d'après le jugement
des autorités maritimes serbes, croates et slovènes. Les na-

vires amarrés à l'une ou à l'autre des deux rives ne peuvent
se refuser de recevoir à bord et de laisser passer les cúbles de

halage.
Art. 50 Art. 62.

La juridiction maritime, sanitaire, donanière et judiciaire
du Royaume des Herbes, Croates et Slovénes est entière et

sans réserves sur toutes les eaux de la Fiumara ainsi que
sur les navires en mouvement (en entrée et en.sortie, ou en

train de se déplacer) qui s'y tronvent; il en est de même

pour ceux qui sont amarrés à la rive droite.

Au contraire, la juridiction italienne s'étend sur les na-

vires qui sont amarres à la rise gauche -- italienne - ou

bien qui sont en commnuication avec cette dernière.
Cela ne porte aucunement atteinte aux dispositions inter-

nationales qui concernent la juridiction sur les bateaux bat-
tant pavillon étranger.

Art. 37.

Les navires battant n'importe quel pavillon, en provenance
de n'importe quel pays. qui entrent dans le port Baross à

fin d'accéder à la Fiumara, doivent demander et obtenir li.

bre pratique de l'autorité maritime sanitaire serbe, croate

et slovène.

Art. 38.

Le passage des navires dans le bassin Ilaross et les mou-

vements de ces navires dans le Canal de la Fiumara ne se-

ront sujets au payement d'aucune taxe, sous n'importe quelle
forme ou titre.

Le payement de toute taxe de mouillage et de tout droi,t
maritime ne peut dépendre que des opérations de commerce

qui ont lieu dans la Fiumara.

Art. 63.

Les navires qui font des opérations de conimerce seulement
sur la rive droite payent les taxes et les droits maritimes

aux autorités serbes, croates et slovènes; ceux qui font des

opérations de commerce seulement sur la rive gauche pa-

yent les taxes et les droits maritimes aux autorités italien-
nos : ceux qui font des opérations de commerce sur les deux

rives payeront les taxes et les droits maritimes à la seule
autorité qui a juridiction sur la rive sur laquelle les opéra-
tions de commerce ont été faites en premier lieu. -

La cotuptabilité des taxes payées par ces derniers navius

sera teune à ,part par les autorités maritimes des deux rives.
Le revenu de ces taxes devra être partagé à la fin de chaque
année solaire en parties égales entre PEtat italien et PEtat

serbe, cronte et slovéne.

Une fois la pramine obtenue les capitaines des navires qui Art. 64.
doivent amarrer à la rive droite de Lt Fiumara demanderont

aux autorités luaritimes serbes, croates et slovènes la dé- ) Aux effets des articles précédents du présent Chapitre, le

signation du lieu d'ainarrage, au contraire ceux qui doiv.ent chargement des ptiovisions de bord et les agrès nécessaires

ainarrer à la rise gauche devront la demander aux auto- a la navigation ne représente pas uile opération de com-

Tités maritimes italiennes. merce.

L°accès à la Fiumara sera régle par les autorit s serhes,
croates et slov nos et ne pourra être refusé qu'en cas d'im-

praticabilité du canal. en cas de dégãts aux ponts tour-

nants, en cas que le tirant d'eau des navires soit excessif.

Il en est de même eu cas de disposition générales concernant

les cargnisons de matières inflammables on, explosives on

hutrement dangerenses.

Art. 60.

Art. 65.

Dans le cas où des navires, amarrés à Pune des deux rives,
exerceraient la vente au détail des denrées ou autres genres
faisant partie de la cargaison, et de ce fait prolongeraient
leur séjour de plus de 13 jours après la date de leur arrivée,
ils seront sonmis à une taxe de séjour mesurée sur leur tou-

nage. Cette taxe sera fixée d'accord entre les deux autorités
maritimes et sera soumise à Papprobation des Administra-

tious centrales respectives.
Le produit total de cette taxe sera dévolu à PEtat serbe,

croate et sloväne. L'imposition de cette taxe n'exclue pas
Pimposition d'autres impôts et contributions d'Etat ou com-

munales du chef de Pexercice du commerce public que les .

Les navires qui entrent dans le Port Isaross, provenant
du Porto Grande de Finme tant par la .grande embouchure-

que par le Canal intérieur du pout n. 3 et qui sont destinés

à la Fiumara ne sont pas soumis en temps normaux à Pobli-

gation de demander l'admission en libre pratique. Tls doivent
seulement se pourvoir de la permission d'abord à la rive.

navires susdits exercernient avec le systòme susmentionné.

CHAPITRE IV.

Dispositions concernant Vaqueduc de Fiume

ct là utanntention des onorages du fleuve Recina.

Art. 66.

Puisque le régime des eaux du fleuve Recina, exige la ma-

sorit(1 on enotend pLi di iteo sepal give gai chetir e nutention continuelle des digues et des ouvrages de défense

la mer. qui existent déjà et la construction éventuello d'puvrages
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nouveaux qui pourraient°4tre jugées d'un commun accord né-
cessaires, les Gouvernements des Parties contractantes con-

viennent que Ïa vigilance, l'étude et Pexécution des travaux
nécessaires soient confiés aux Communes riveraines qui y
pourvoiront d'un commun accord. Dans le cas où la centrale
électrique lirévue à Palinen b) de Particle 68 serait construi-
4, les dépenses de manutention du cours d'eau scront à la

ge des ratifications de PAccord auquel elle se rapporte, a

été rédigée en double exemplaire à Rome le vingtdept jan-
vier mil neuf cent vingt-quatre.

Bemm Mrssor nu.

NIK. P. PACHITCR.

M. NINoc111TcH.
charge du constructeur.

En ce qui concerne la partie du cours d'eau faisant fron-
tiòre, les dépenses seront à la charge en parties égales des
deux Parties contractantes. Accord pour le respect temporaire des contrats en cours dans

la zone du port donnée en location.

- Art. 67.

La dépense nécessaire à la reconstruction dans les memes

dimensions próóxistantes du pont carrossable entre Fiume
et Susak, détruit en décembi•e 1920, sera à la charge du Gou-
Vernement italien. Dans le cas où l'on voudrait reconstruire
ce pont de telle manière qu'il puisse répondre aux plus gran-
des exigences que le trafic entre Susak et Fiume pourrait
nécessiter, le Gouvernement serbe, croate et slovène prendra
à sa charge la moitió du surplus de la déþense nécessaire à
ce but.

Art. 68.

Le Gouvernement serbe, croate et slovòne s'engage:
a) à respecter les droits actuels de la ville de Fiume sur

les eaux du Recina (Eneo) ;
b) à"consentir, avec préférence pour la ville de Fiume,

la construction le long du cours d'eau tout entier, d'installa-
tions hydro-électriques, à concéder la faculté d'études sur

son territoire et à reconnaitre aux constructeurs le droit de
e prévaloir des facultés et des garanties assurées par les
lois serbes, croates et slovènes aux travaux d'intérêt public,
en observant les diúpositions de ces mêmes lois concernant
les indemnités éventuellement dues aux tierees personnes:

o) à assurer le maintien des conditions actuelles du bas-
ein hydrique du Recina et à permettre que les organes, qui
sont chargés des recherches scientifiques tendant à établir
le cours souterrain des eaux qui alimentent les sources de
Paqueduc de Fiume, puiment accomplir leurs recherches
aussi dans le territoire appartenant au Royaume des Ser-
bes, Croates et Blovènes avec les ouvriers nécessaires pour
cette opération et à accorder à ces organes tout appui et

proinction.

Art. 69.

Le Gouvernement italien s'entgage:
a) A fournir, dans la mesure permise par la disponibi-

lit6 des installations de Fiume et sur ht demande de la
Commune de Susak ou des autorités politiques serbes, croa-

tes et slovènes, l'enn de son aqueduc aux mêmes conditions
et prix auxquels cette eau est concédée aux citoyens de
Fiume;

b) A concéder, sur la demande lies autorités serbes, cron-

tes et slovènes, dans le cas où existeraient des installations
hydro-électriques sur le cours du fleuve, une partie de l'é-
nergie produite par ces installations, jusqu'à la concur-
Tence du 50 % et aux mêmes ,conditions et prix auxquels
Pénergie est concédée aux particuliers et aux institutions
publiques et privées de Fiume.

La présente Convention, qui sera considérée comme ap-
prouvée et sanctionnée par les Parties contractantes, sans
besoin d'autre ratification spéciale, du seul fait de Péchan,-

En so référant à la Convention Additionnelle à PAccörd
concernant Fiume signé à la date de ce jour, le Gouverne-
ment italien et le Gouvernement des serbes,. croates et slo-
vònes déclarent qu'ils sont d'accord, que la remise des ma-

gasins et des emplacements découverts situés sur les môles
et sur les rives comprises dans Penceinte louée, aura lieu en

respectant en voie provisoire les contrata de location en cours.

L'Administration italienne pourvoira a la dénonciation .im-
médiate des contrats de location susmentionnés dès l'entrée
en vigueur dé l'Accord susindiqué. Elle s'engage à faire ré-
silier ces contrats et à remettre les emplacements loués dans
un dólai maximum de trois mois à partir de la date de l'en-
trée en vigueur de l'Accord susindiqué.

Rome, le 29 janvier 1924.

BUNITo MussouNI.

NIK. P. PAca1Tcil.

M. NINTCHITCH.

\ o, d'ordine di Sua Maestä il Re:

IL 3/inistro per gli affari esteri:

MUSSOUNI.

QUESTIONS PARTICULIERES

ILESOLUES EN OCCASION DES ACCORDS.

Accord concernant l'Institut de « San Girolamo degli Schiavoni »

à Itome.

Le Gouvernement italien reconnaît l'Institut de « San Gi-
rolamo degli Schiavoni » en Rome, comme un Institut étran-
ger en faveur des sujets catholiques jougoslaves du Royaume
des Serbes, Croates et Slovènes lesquels y ont droit en vertu
du Brève « Slavorum Gentem » et il déclare n'avoir rien à

objecter à ce que les prérogatives d'honneur qui apparte-
naient à l'ancienne Monarchie Austro-Hongroise soient trans-
fórées exclusivement an Royaume des Serbes, Croates et
Blovènes.

Sur les revenus du dit Institut il sera prólevé une somme
annuelle qui doit être adeetée pour la constitution de bour-
ses d'étude au profit des ecclésiastiques slaves des Diocèses
intéressés lesquels conformément aux Traités de Pais sont

passés à l'Italie (Trieste, Parenzo et Zara). Le nombre des
bourses d'étude ainsi que le montant de chacune d'elles so-
rout déterminés chaque année par le Saint Siège.

L'Eglise de « San Girolamo », à laquelle il est reconnu le
caractère d'Eglise Nationale Jougoslave, est soumise, en sa

qualité de Monument d'intépêt historique, à la haute sur-

veillance dn Ministère italien de l'Tnstruction Pnblinne con-

formément aux dispositions en vigueur sur cette matière en

Italie.
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Les ecclésiastiques slaves qui appartiennent aux trois Dio-
cèses italiens eusindiqués, pourront, avec le consentement du
Recteur et suivant les règles de description ecclésiastiques,
'officier dans l'Eglise de « San Girolamo » en condition de

parfait égalité avec les eeelésiastiques jougoslaves admis
dans l'Institut.

L'Eglise de « San Girohtmo » aura la même situation ju-
ridique que les autres Eglises Nationales étrangères à Rome.

En dépendance des accords susenoncús, Je Gouvernement

italien donnera les dispositions nécessaires afin que le só-

questre existaut sur l'Institut de « San Girolamo degli Rehia-

voni » soit levé dans trois jours à partir de l'échange des

ratifications de la Convention pour Fiume.

Rome, le 27 janvier 1924.

BExtro Mussous.

Cette Convention comprendra aussi l'exécution de l'ar-
ticle 23 des Conventions de Santa Margherita qui se rappor-
tent à l'Episcopat de Zara.

Roma, le 27 janvier 1924.

Burro MussouNI.

Accord sur la question du change des couronnes

des coopératives slovènes de la Vénétie Julienne.

Les Gouvernement Royal d'Italie prend l'engagement de

régler le plus rapidement possible la question du change des
couronnes des coopératives sÌovènes de la Vénétie Julienne.

Rome, le 27 janvier 1924.
Accord .pour l'autonomie des Communautés

Orthodoxes Serbes en Italie.
ËENITO ŸUSSOLINI.

Les Gouvernement Royal d'Italie déclare que Ic Statut des

Communautés Orthodoxes Serbes en Ttalie sera réglé le plus yisto, d'ordine di sua Maestà il Re:

rapidement possible par une Convention, conforme à leur a Ministro per gli agari estert:

autonomic spirituelle et de leurs biens. MussouNI.

BOSELLI GIUSEPPE, gerente. Itotua - Stabihmeano Poligrafico dello Stato.


